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militaire et nucleaire en particulier, ce qui permet a ce 
regime de se doter d'un potentiel nucleaire militaire, 

Preoccupee par le fait qu'un nouvel accroissement 
du potentiel militaire et nucleaire de l' Afrique du Sud 
aneantirait les efforts visant a creer des zones 
denuclearisees en Afrique et ailleurs, en tant que 
moyen efficace d'empecher la proliferation, a la foiiii 
horizontale et verticale, des armes nucleaires et de 
contribuer a eliminer le danger d'un holocauste 
nucleaire, 

1. Reitere la demande qu'elle a faite a tous les 
Etats de respecter la Declaration sur la denu
clearisation de I' Afrique et de s'y conformer; 

2. Reitere egalement la demande qu'elle a faite a 
tous les Etats de considerer le continent africain, com
prenant les Etats africains continentaux, Madagascar 
et les autres iles qui entourent l' Afrique, comme une 
zone exempte d'armes nucleaires et de le respecter en 
tant que telle; 

3. Lance un appel a tous les Etats afin qu'ils ne 
livrent al' Afrique du Sud nine mettent a sa disposition 
d'equipement, de matieres fissiles ou de techniques 
qui permettraient au regime raciste sud-africain de se 
doter d'un potentiel nucleaire militaire; 

4. Prie le Secretaire general de foumir a 
l'Organisation de l'unite africaine toute l'assistance 
necessaire en vue de l'application de la Declaration sur 
la denuclearisation de l'Afrique, dans laquelle les 
chefs d'Etat et de gouvernement africains ont solen
nellement annonce qu'ils etaient prets a s'engager, par 
un accord international a conclure sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, a ne pas fabriquer 
OU controler d'armes nucleaires; 

5. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Application de la Declaration sur la denuclearisation 
de I' Afrique". 
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31/70. Etude complete de la question des zones 
exemptes d 'armes nucleaires sous tous ses aspects 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3261 F (XXIX) du 
9 decembre 1974, par laquelle elle a decide 
d'entreprendre une etude complete de la question des 
zones exemptes d'armes nucleaires sous tous ses as
pects, 

Rappelant en outre sa resolution 3472 A (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a notamment 
recommande le rapport special con tenant l' etude 
complete24 a l'attention de tousles gouvernements, de 
I' Agence intemationale de l' energie atomique et des 
autres organisations intemationales interessees et les a 
invites a communiquer au Secretaire general, avant le 
30 juin 1976, les vues, observations et suggestions 
qu'ils jugeraient eventuellement utile de formuler au 
sujet du rapport special, 

Ayant examine le rapport special de la Conference 
du Comite du desarmement contenant l'etude corn-

24 lbid., trentieme session, Supplement n° 27 A (A/10027/Add.1), 
annexe I. 

plete de la question des zones exemptes d'armes 
nucleaires sous tous ses aspects etablie par le Groupe 
special d'experts gouvernementaux pour l'etude de la 
question des zones exemptes d'armes nucleaires24 , 

Ayant pris note des observations formulees par les 
Etats membres de la Conference du Comite du 
desarmement au sujet de cette etude 25

, 

Considerant que la question des zones exemptes 
d'armes nucleaires est inscrite a l'ordre du jour pro
visoire de la Conference du Comite du desarmement, 
tel qu'il a ete adopte le 15 aout 1%8, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general 
contenant Jes vues, observations et suggestions 
formulees au sujet du rapport special par les 
gouvernements, I' Agence internationale de l'energie 
atomique et l'Organisme pour )'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique Iatine 26; 

2. Sait gre une fois de plus au Groupe special 
d'experts gouvernementaux pour l'etude de la ques
tion des zones exemptes d'armes nucleaires d'avoir 
etabli l'etude et remercie le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, le Directeur general 
de l' Agence internationale de l'energie atomique et Jes 
autres organisations intemationales appropriees de 
)'aide qu'ils ont apportee pour l'etablissement de 
l'etude; 

3. Reaffirme sa conviction que la creation de 
zones exemptes d'armes nucleaires peut contribuer a 
la securite des membres de ces zones, a la prevention 
de la proliferation des armes nucleaires et a la 
realisation des objectifs d'un desarmement general et 
complet; 

4. Appelle I' attention des gouvemements sur 
l'etude complete ainsi que sur les vues, observations 
et suggestions y relatives qui figurent dans le rapport 
du Secretaire general; 

5. Exprime I' espoir que l'etude complete ainsi que 
Jes vues, observations et suggestions y relatives 
encourageront Jes gouvernements a intensifier leurs ef
forts concemant Jes zones exemptes d'armes 
nucleaires et seront utiles aux Etats qui s'interessent a 
la creation de telles zones; 

6. Transmet l'etude complete et le rapport du 
Secretaire general aux gouvernements et aux organisa
tions intemationales interessees, ainsi qu'a la 
Confer;nce du Comite du desarmement, afin qu'ils 
puissent Jes examiner plus avant et prendre les me
sures qu'ils jugeront appropriees dans leurs domaines 
de competence respectifs. 
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31/71. Creation d'une zone exempte 
d 'armes nucleaires dans la region du Moy en-Orient 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, par laquelle elle a approuve a une majorite 
ecrasante l'idee de la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Mayen-Orient, 

is Ibid., annexe II. 
16 A/31/189 et Add. I et 2. 


